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RÈGLES DE PROCÉDURE DU CONGRÈS

 1. Le président , en son absence ou à sa dem ande, le vice-président , occupera le
. En

de ces deux personnes, le président , ou son représentant désigné, pourra
assigner la présidence et la vice-présidence par intérim , cett e nominat ion étant

 2. Si les postes de présidence ou de vice-présidence deviennent vacants, il faut
t enir une élect ion imm édiatem ent au présent congrès ou, si les personnes
quit tent leur poste ent re deux
prochain congrès du STT.

 * 3. Après avoir obtenu le droit de parole du président , le délégué doit décliner son
nom et lim it er t outes ses rem arques au sujet débat tu.

 * 4. Aucun sujet de nature confessionnelle ne sera débat tu.

 * 5. La durée des interventions est lim itée à t rois (3) minutes, sauf pour la
 : le m embre a alors droit à cinq (5) minutes. Aucune

st fixée pour présenter un rapport .

 * 6. Aucun mem bre ne peut reprendre la parole sur un m êm e sujet avant que
toutes les personnes qui désirent exposer leur point de vue sur le sujet aient

 * 7.
ente.

 * 8.

 * 9. aire, le

* 10.
est rejeté, il peut êt re renvoyé au Com ité pour réexamen.

* 11. Sauf indicat ion cont raire, t oute décision prise par le congrès ent rera en

* 12.
celui-ci soit approuvé par une m ajorit é de 66 et 2/ 3 % .

 13. Les Comités peuvent fusionner leurs résolutions ou rédiger une cont re-
résolut ion constituant une synthèse de la quest ion en jeu. Les rapports des
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Com ités ne peuvent êt re modifiés, m ais une mot ion pour renvoyer la quest ion
au Comité pour réexam en est recevable.

 14. -propos du renvoi.
Si elle est dûm ent appuyée, elle est immédiatem ent m ise aux voix.

 15.
quest ion, doit demander : « Êtes-vous prêts à aller aux voix ? » Si personne
ne désire prendre la parole, la question est m ise aux voix.

 16. Les questions peuvent êt re décidées par un vote à m ain levée ou par assis et

 17. Tout délégué et toute déléguée peut en appeler de la décision du président .
Dans ce cas, le p -président doit prendre le
fauteuil. La quest ion doit alors être posée ainsi : « La décision du président
sera- t -elle m aintenue ? » La quest ion ne peut êt re débattue, mais le président
et la personne qui rem et la décision en quest ion peuvent expliquer leurs
m ot ifs.

 18.

 avant

quest ions qui ne sont pas survenues avant les dates lim ites établies pour le
les requièrent une

décision au présent congrès.

19.

ra soumise par écrit au président avant

 20.

 21. Quand la quest ion préalable est posée, aucune discussion ou am endement à
t re des m ot ions ne sont permis. Si la majorité vote pour la m ise

aux voix, la première motion doit être mise aux voix sans débat . Si la m ot ion
de mise aux voix est défait e, la discussion cont inue sur la première motion.

 22. Lorsque les rapport s des Com ités sont mis aux voix, les délégués et déléguées
doivent exprimer un vote dist inct sur le fond du rapport . Les délégués et
déléguées doivent ensuite voter sur toute recom m andat ion contenue au
rapport ou jointe à celui- ci. Le vote sera expr im é sur les recom m andat ions du
Com ité.

 Si une recomm andat ion de désaccord du Comité est rejetée, une m ot ion de
renvoi avec inst ructions au Com ité est recevable.
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 23. Toutes les élect ions se t iendront par vote m ajoritaire. Si un nom bre insuffisant
de candidat s et de candidates réunissent une m ajor ité des voix au premier
tour, le candidat ou la candidate ayant reçu le plus pet it nom bre de votes est
élim iné(e) . On procédera ensuite à un deuxièm e tour de scrut in, et ainsi de
suit e. Le nombre de candidats à élim iner sera à la discrét ion du président ,

devant êt re annoncé avant chaque t our de scrutin.

 24. Quand les portes se ferm ent pour une élect ion, elles doivent dem eurer
ferm é
consult at ion avec le président responsable des let t res de créances, ém et t ra un

les portes aux fins de cett e élect ion.

 25. Toute m ot ion de suspension des règles de procédure régulières du congrès ou
de suspension des affaires régulières nécessit e un vote de soixante-six et deux
t iers pour cent (66 et 2/ 3 % ) du congrès.

* 26. Toute situat ion non régie par ce qui précède sera régie par les règles de
procédure de Bourinot .

* NOTE :
astérisque (* ) nécessitera une m odificat ion des statuts.

R
Mars 03

R
Jan 96

R
Mars 03


